
 

 

 

 

 

COVID19 ET LES REFUGES DE MONTAGNE 

NOUVELLES RÈGLES D'UTILISATION 

 

Il est essentiel de connaître, avant de se rendre dans un refuge ou une auberge de 

montagne FAM en 2020, les nouvelles règles de leur utilisation en raison de la crise 

de Covid19. 

Veuillez les répartir entre tous les membres du groupe qui se rendent au refuge. 

Il est de la responsabilité de chacun de les connaître, de les prendre en compte 

avant d’aller aux refuges et de les suivre une fois là-bas. 

 

AVANT D'ALLER AU REFUGE 

 

 Los refuges n'auront pas de chaussures de repos d’utilisation commun, il 

est obligatoire que chacun l'emporter avec eux. 

 Les refuges n'auront pas de couvertures dans les chambres, par 

conséquent, il est nécessaire de prévoir un sac de couchage pour éviter d'avoir 

froid. 

 Les refuges n'auront pas d’oreiller dans les chambres. 

 Il est nécessaire de désigner un responsable de chaque groupe, afin d'avoir 

un interlocuteur unique à qui le gardien à l’entrée du refuge explique toutes les 

nouvelles règles de fonctionnement une fois dedans. 

 En raison du nombre limité de places d'hébergement , le service minimum 

dans le refuge sans accès en voiture sera la demi-pension et ceux avec accès 

de voiture, ce sera le logement et petit-déjeuner. Confirmez les horaires de 

dîner et la fermeture de nuit, si vous aller arrivez plus tard, contactez les 

gardes du refuge. 

 L'utilisation du masque est obligatoire dans tous les espaces communs du 

refuge. 

 



 

UNE FOIS DANS LE REFUGE 

Un certain nombre de nouvelles règles pour la conduite et l'exploitation des refuges ont 

été établies. Tous, comme ceux mentionnés ci-dessus, sont basés sur la crise actuelle 

COVID19, les nouvelles mesures de distance physique et d'hygiène qui doivent être 

prises, et la durabilité des refuges de montagne. 

Nous demandons au montagnards de nous aider à respecter ces règles. C’est la 

responsabilité de chacun de veiller à ce que les refuges et auberges de montagne 

puissent fonctionner correctement malgré cette mauvaise situation dans laquelle nous 

nous trouvons. 

Certaines de ces mesures sont: 

- Il est important de maintenir la distance minimale et les mesures de propreté dans le 

séjour au refuge. 

- À l'arrivée au refuge, il sera nécessaire de désinfecter les sacs à dos et les 

chaussures de randonnée. 

- Il ne sera pas possible d'utiliser les vestiaires pour laisser les sacs à dos, ils doivent 

être amenés dans les chambres. 

- En sortant de refuge pour le matin, dû le nettoyage et la désinfection que nous 

devons faire, ce ne sera pas possible de laisser les affaire dans le refuge. 

- Une capacité limitée a été établie dans tous les espaces communs du refuge: salle à 

manger, terrasse, toilettes, bottier…Ces jauges seront indiquées par des panneaux à 

l'entrée de chacun de ces espaces. C’est la responsabilité de chacun de les suivre. 

- La capacité d'hébergement du refuge a été limitée. 

- Il sera nécessaire de se laver les mains avec du gel hydroalcoolique avant chaque 

service de petit déjeuner, déjeuner ou dîner effectué. 

- Nous devons toujours suivre les instructions du gardien avant ces services de 

restauration, car la distribution des tables à manger sera conditionnée à la typologie 

des groupes d'invités. Les groupes qui se réunissent au refuge s'assoient pour manger 

ensemble. 

- Le gardien et les différentes affiches dans le refuge seront informés des protocoles et 

des mesures nécessaires à respecter. 

 
SOYEZ RESPONSABLE ET AIDEZ-NOUS À VOUS CONFORMER 

DE TOUTES CES RÈGLES 
 

PARMI TOUS NOUS OBTIENDRONS QUE LES REFUGES ET 

LES AUBERGES DE MONTAGNE PEUVENT FONCTIONNER 


